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1)  Les définitions des termes suivants :  

Morale : Ensemble des règles d'action et des valeurs qui fonctionnent comme norme dans une société. 

Ensemble des normes propres à un groupe social à un moment précis. La morale varie en fonction de la 

culture, des croyances religieuses, de l’économie et de l’avancement technologique. 

Déontologie : (Ce mot provient du grec deon, deontos le devoir et logos le discours) est la théorie des devoirs 

moraux et l'ensemble des règles de conduite que l'homme doit respecter à l'égard de la société en général. 

Plagiat : L’acte de plagiat est le fait de s’approprier sans droit le travail, résultats, effort de quelqu’un d’autre 

sans le citer, y compris la traduction  c’est un acte de fraude  illégal et est qualifié de vol intellectuel. 

La didactique : La didactique d’une discipline est la science qui étudie, pour un domaine particulier, les 

phénomènes d’enseignements, les conditions de la transmission de la culture propre à une institution et les 

conditions de l’acquisition des connaissances par un apprenant.  

2) La liberté académique, le respect mutuel figurent parmi les principes fondamentaux de la charte 

d’éthique et de déontologie universitaires.  Pourquoi? 

La liberté académique: Les activités universitaires d’enseignement et de recherche ne peuvent se concevoir 

sans la liberté académique qui en est le fondement. Cette dernière garantit, dans le respect d’autrui et en toute 

conscience professionnelle, l’expression d’opinions critiques sans risque de censure ni contrainte. 

Respect mutuel : Le respect de l’autre se fonde sur le respect de soi. Tous les membres de la communauté 

universitaire doivent s’interdire toute forme de violence symbolique, physique ou verbale. Ils doivent être 

traités avec respect et équité et s’engager à se comporter de la même façon, quel que soit le niveau 

hiérarchique des partenaires. 

3) La définition d'enseignement et d'apprentissage ? 

L'enseignement et l'apprentissage sont deux processus intimement liés mais distincts, qui forment les deux 

faces d'une même dynamique éducative. 

L'enseignement est l'action menée par l'enseignant : il transmet des connaissances, organise des activités 

pédagogiques, guide, explique et crée les conditions favorables au développement des compétences. C'est un 

processus intentionnel et structuré. 

L'apprentissage est le processus par lequel l'apprenant construit ses connaissances, développe ses compétences 

et modifie ses représentations. C'est une activité cognitive et personnelle qui se produit chez l'étudiant. 

Leur relation est complexe : l'enseignement ne garantit pas automatiquement l'apprentissage. Un enseignant 

peut enseigner sans que l'étudiant n'apprenne réellement, et inversement, un apprentissage peut se produire 

sans enseignement formel. 

4) Les obligations et devoirs de l’étudiant tel qu’énoncés dans la charte d’éthique et déontologie 

universitaire. 

s’acquitter de ses obligations administratives envers l’établissement. 

eur de l’établissement, la réglementation en vigueur et la charte 

de déontologie et d’éthique. 
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auté universitaire à la libre expression et 

d’opinion. 

d’accéder à l’exercice de leurs activités et fonctions. 

ntaire digne   de son statut d’étudiant. 

 

…… 

5) Les droits de l’enseignant-chercheur tel qu’énoncés dans la charte d’éthique et déontologie universitaire. 

-chercheur a un rôle moteur à jouer dans la formation des cadres de la nation et dans la 

participation au développement socio-économique du pays par la recherche. 

nt d’assumer ses missions, doit le mettre à l’abri du besoin. La sécurité de l’emploi 

pour l’enseignant- chercheur est garantie par l’Etat à travers les établissements publics d’enseig supérieur. 

garantir l’accès à la profession d’enseignant- chercheur 

sur la seule base des qualifications universitaires et de l’expérience requises. Ils doivent prendre toutes les 

dispositions à même de garantir à l’enseignant-chercheur le droit d’enseigner à l’abri de toute ingérence, dès 

lors qu’il respecte les principes de l’éthique et de la déontologie. 

du travail de l’enseignant-chercheur font partie intégrante du processus 

d’enseig et de recherche. L’évaluation doit porter uniquement sur les critères académiques d’appréciation des 

activités d’enseignement et de recherche et des autres activités profes en relation avec l’université. 

….. 

6) les applications de l’éthique et de la déontologie à l’université en termes de recherche scientifiques. 

 Les applications de l’éthique et de la déontologie à l’université en termes de Recherche scientifique: 

Méthodologie de recherche, Plagiat, droit d’auteur, écriture scientifique 

7) La bonne réponse. 

 À qui s'applique la charte d'éthique et de déontologie universitaires ? 

Uniquement les enseignants.  

Tous les membres de la communauté universitaire 

Les étudiants et les enseignants. 

 La propriété industrielle protège principalement :  

Les oeuvres littéraires et musicales.  

Les créations à caractère technique et commercial. 

Les traditions culturelles. 

 Pour délivrer un brevet, l’invention doit être :  

Esthétique et décorative.  

Nouvelle et inventive et susceptible d’application industrielle 

Déposée dans un autre pays. 

 Quelles peuvent être les conséquences d’un plagiat avéré dans un mémoire en Algérie ?  

Une réécriture sans délai supplémentaire.  

L’annulation du mémoire ou du diplôme. 

Aucune conséquence si l’étudiant s’excuse. 
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